
	LGT Jean Hanzelet

79, place de Trey

BP 289

54701 Pont A Mousson
	PLAN DE PREVENTION DU CHANTIER :
	Date :


Nature de l'opération :_______________________________________________________________
________________________________________________________________________________
Maintenance (

Travaux Neufs (
ENTREPRISE UTILISATRICE : LGT J. HANZELET
Coordinateur Hanzelet : PROF 1
Fonction : Enseignant génie électrique

Tel int : 433 

Responsable participant à l'opération : Chef de Travaux 
Tel int : 401

EQUIPE DE TRAVAIL

Chargés de travaux :

Effectif :

Dates de début et de fin :
INSPECTION COMMUNE DES LIEUX AVANT TRAVAUX

Date : 

Participants Hanzelet :

Noms :





Signatures :
Chargés de travaux :

Noms :





Signatures :
Balisage de la zone de travail : 
OUI (

NON (
URGENCE ACCIDENT / INCENDIE : tel poste 401
La sirène donne l'ordre d'évacuer au point de rassemblement : ____________________________
Tout accident doit être déclaré le jour même au bureau du Chef De Travaux

Définition des activités dangereuses

1/ RISQUES DUS AUX ACTIVITES AU SEIN DU LGT HANZELET

Atelier en activité : oui (
non ( 

Risque électrique : oui (
non (
Risque d'incendie : oui (
non ( 

Bruit : oui (
non (
Autres risques : oui (

non (
Mesures de prévention :

2/ RISQUES DUS À L'ACTIVITE DE L'EQUIPE DE CHANTIER
Matériel utilisé :

Engin de manutention : oui (

non ( 

Echafaudage : oui (

non (
Outillage électrique conforme : oui (

non (

 Echelle : oui (

non (
Autre : _____________________________

Nature des activités :

Successives : oui (

non (


 Simultanées : oui (

non (
Sur plusieurs niveaux : oui (

non ( 

En hauteur : oui (

non (
Autre : __________________________________

Mesures de prévention :

Si au cours des travaux les risques professionnels viennent à changer où être modifiés, la partie qui est à l'origine de la modification   en informe l'autre. Les parties décideront d'un commun accord de l'opportunité d'une nouvelle réunion de coordination pour informer les personnes concernées.
Equipements de protection individuelle obligatoires 
Casque : oui (

non (
Tenue de travail : oui (

non (
Chaussures de sécurité : oui (

non (
Gants adaptés : oui (

non (
 Protection anti-bruit oui : (

non (
Lunettes adaptées : oui (

non (
Autre : __________________________________________________________________________
	Signature des participants

	LGT HANZELET
	Equipe de travail en charge du chantier

	Membre de l'équipe pédagogique :

	Chargés de travaux :

	Chef de Travaux :
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